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 n°157 288 du 30 novembre 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 juin 2015, par X et X, qui déclarent être de nationalité russe, tendant à la 

suspension et l’annulation de deux décisions de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire pris le 

12 mai 2015. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 15 juin 2015 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif 

 

Vu l’arrêt n°154 711 du 16 octobre 2015, notifiés aux parties le 21 octobre 2015, ordonnant la 

réouverture des débats et convoquant les parties à l’audience du 9 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. SMEKENS loco Me F. GELEYN, avocats, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me A. HENKES loco Me D. MATRAY, avocats, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Les requérants ont demandé l’asile aux autorités belges, le 19 mars 2015. 

 

1.2. Saisies d’une demande de reprise en charge des requérants sur la base du Règlement (UE) 

n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 établissant les critères et 

mécanismes de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection 

internationale introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride 

(refonte), (ci-après : le Règlement Dublin III), les autorités polonaises ont accepté celle-ci, le 10 avril 

2015. 
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1.3. Le 12 mai 2015, la partie défenderesse a pris, à l’égard des requérants, deux décisions de refus de 

séjour avec ordres de quitter le territoire, décisions qui leur ont été notifiées le même jour. Ces 

décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

S’agissant du requérant : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à la Pologne 
(2)

 

en application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 18.1.c du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

Considérant que l'intéressé est venu déclare être venu en Belgique le 19/03/2015 muni d'un passeport 

interne accompagné de son épouse et de sa mère et qu'il a introduit une demande d'asile le 19/03/2015; 

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités polonaises une demande de reprise en 

charge de l'intéressé en date du 03/04/2015 ; 

Considérant que les autorités polonaises ont marqué leur accord pour la reprise en charge du requérant 

sur base de L'article 18.1.c du Règlement 604/2013 en date du 10/04/2015 (nos réf. : [xxx], réf de la 

Pologne : [xxx]) ; 

Considérant que l'article18(1)(c) du Règlement 604/2013 stipule que : " L'État membre responsable en 

vertu du présent règlement est tenu de reprendre en charge, dans les conditions prévues aux articles 

23, 24, 25 et 29, le ressortissant de pays tiers ou l'apatride qui a retiré sa demande en cours d'examen 

et qui a présenté une demande dans un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le 

territoire d'un autre état membre "; 

Considérant que le relevé de la banque de données européenne d'empreintes digitales "Eurodac" 

indique que l'intéressé a introduit une demande d'asile en Pologne le 12/03/2015 (ref. Hit Eurodac : 

[xxx]), ce qu'il reconnait lors de son audition à l'Office des étrangers ; Considérant que lors de son 

audition à l'Office des étrangers, le requérant a déclaré que sa présence sur le territoire du Royaume 

était due au fait que qu'une dame lui a conseillé de venir en Belgique ; 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 

604/2013 ;  

Considérant que l'intéressé déclare également avoir choisi la Belgique car sa soeur vit en Belgique ; 

Considérant que la seule présence en Belgique de la sœur de l'intéressé ne constitue pas un motif 

suffisant pour faire application de l'article 9 et 17.1 du Règlement Dublin (CE) n°604/2013. En effet, il 

convient d'entendre, au sens de l'article 2, g) dudit Règlement (CE), par " membre de la famille ", dans 

la mesure où la famille existait déjà dans le pays d'origine, le conjoint ou son partenaire non marié 

engagé dans un relation stable, les enfants mineurs, ainsi que le père, la mère ou l'adulte responsable 

du demandeur lorsque le demandeur est mineur et non marié. Il ressort de l'audition de l'intéressé qu'il 

ne peut prétendre que sa soeur tombe sous la définition " membre de famille du Règlement 604/2013. 

Le requérant est par conséquent exclu du champ d'application de ces articles ;. 

Considérant que l'article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 

Fondamentales ne vise que des liens de consanguinité suffisamment étroits; la protection offerte par 

cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux ascendants et descendants directs et 

ne s'étend qu'exceptionnellement à d'autres proches qui peuvent jouer un rôle important au sein de la 

famille. Considérant également qu'en tout état de cause , la vie familiale alléguée doit être effective et 

préexistante, 

Plus précisément, la jurisprudence de la Cour EDH établit que si le lien familial entre des partenaires et 

entre des parents et enfants mineurs est supposé, il n'en est pas de même dans la relation entre 

membres majeurs d'une même famille. Ainsi dans l'arrêt Mokrani c. France (15/07/2003) la Cour 

considère que les relations entre parents et enfants majeurs " ne bénéficieront pas nécessairement de 

la protection de l'article 8 de la Convention sans que soit démontré l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ". Le CCE, estime dans sa 

jurisprudence qu'il y a lieu de prendre en considération toutes indications (...) comme (...) la 

cohabitation, la dépendance financière ou matérielle d'un membre de la famille vis-à-vis d'un autre ou 

les liens réels entre eux. 

Considérant qu'il ressort de l'examen du dossier de l'intéressé que les liens qui l'unissent à sa soeur ne 

sortent pas du cadre des liens affectifs normaux entre membres d'une même famille. En effet, l'intéressé 

vit actuellement dans un centre ouvert. Il déclare que sa soeur les a visité dans le centre et que s'il 

pouvait vivre dans un centre près d'elle, elle pourrait les aider financièrement ou en leur apportant des 

vêtements ou de la nourriture. Enfin, l'intéressé précise avoir des relations " de famille " avec sa soeur ; 
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Considérant que ces liens, tels que décrits par l'intéressé, constitue des liens affectifs normaux entre 

frère et soeur puisqu'il est normal d'entretenir des contacts et de s'entraider de cette manière entre 

membres d'une même famille en bons termes ; 

Considérant que l'exécution de la décision de refus de séjour avec un ordre de quitter le territoire 

(26quater) n'interdira pas à l'intéressé d'entretenir des relations suivies avec sa soeur à partir du 

territoire polonais ;  

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 

604/2013 ;  

Considérant que l'intéressé a déclaré qu'il n'avait aucun autre membre de sa famille en Belgique ou 

dans le reste de l'Europe, hormis sa mère et son épouse qui l'accompagnent, pour qui la Pologne a 

également marqué son accord pour les reprendre en charge et pour qui un refus de séjour avec ordre 

de quitter le territoire est pris ce jour; 

Considérant dès lors que l'intéressé et sa famille ne seront pas séparés ; 

Considérant que l'intéressé a invoqué comme raison relative aux conditions d'accueil ou de traitement 

qui justifierait son opposition à son transfert dans l'Etat responsable de sa demande d'asile, 

conformément à l'article 3, §1er , le fait qu'il a vu, de loin, en Pologne, les personnes qui le menaçaient 

en Tchétchénie ; 

Considérant que les allégations de l'intéressé ne sont étayées par aucun document; 

Considérant que l'intéressé relate des craintes subjectives quant à d'éventuels risques d'agressions de 

la part de personnes ne représentant pas les autorités polonaises; 

Considérant que l'intéressé avait tout le loisir de demander la protection des autorités polonaises et de 

les informer de ses craintes d'agression sur leur territoire; 

Considérant qu'à l'analyse du dossier de l'intéressé il n'est pas établi qu'il a fait appel à la protection des 

autorités polonaises ni que ces dernières lui auraient refusé cette protection ; 

Considérant que la Pologne est, à l'instar de la Belgique, un Etat où règne la sécurité puisqu'il s'agit 

aussi d'une démocratie respectueuse des droits de l'Homme dotée de forces de l'ordre et d'institutions 

(tribunaux...) qui veillent au respect de la loi et à la sécurité des personnes qui y résident ; 

Considérant que le candidat n'a pas apporté la preuve que, si jamais des atteintes devaient se produire 

à son égard du fait de militaires tchétchènes, ce qui n'est pas établi, les autorités polonaises ne sauront 

agir de manière adéquate pour garantir sa sécurité ou encore, qu’elles ne sauront le protéger 

d'éventuelles persécutions sur leur territoire; 

Considérant, dès lors, que le requérant n'a pas apporté la preuve que les autorités polonaises ne 

sauront le protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire; 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 

604/2013 ;  

Considérant que l'intéressé déclare être cardiaque, avoir des problèmes aux reins et avoir des troubles 

de mémoire; 

Considérant que l'intéressé a signalé des problèmes d'ordre médical mais que rien n'indique dans son 

dossier consulté ce jour, que celui-ci a introduit une demande de régularisation sur base de l'article 9ter 

(demande d'autorisation de séjour pour motif médical) de la loi du 15 décembre 1980 ; 

Considérant que l'intéressé a déclaré avoir des problèmes de santé mais il n'a présenté aucun 

document médical indiquant qu'il est suivi en Belgique ou qu'il l'a été dans son pays d'origine; 

Considérant que l'intéressé n'a pas apporté la preuve d'avoir sollicité les autorités polonaises afin d'y 

recevoir des soins ; 

Considérant que l'intéressé n'a pas apporté la preuve que les autorités polonaises lui avaient refusé 

l'accès aux soins ; 

Considérant que l'intéressé n'a présenté aucun élément attestant d'un traitement ou d'un suivi médical 

en Belgique exclusivement (relatifs aux problèmes qu'il a mentionné) et qui ne pourrait être assuré en 

Pologne ;  

Considérant que la Pologne est un Etat européen qui dispose d'une infrastructure médicale de qualité et 

d'un corps médical compétent et que l'intéressé peut demander, en tant que candidat réfugié, à y 

bénéficier des soins de santé ; 

Considérant qu'il ressort du rapport AIDA (annexé au dossier de l'intéressé, pp 54 et 55) que, bien qu'il 

puisse y avoir (sans que cela soit automatique et systématique) des problèmes d'ordre linguistiques, 

interculturels et géographiques, l'accès aux soins de santé des demandeurs d'asile en Pologne est 

assuré dans la législation et la pratique ; 

Considérant que dans le cadre du règlement 604/2013, il est prévu un échange d'informations relatives 

aux besoins particuliers de la personne transférée ; 

Considérant que dans les autorités polonaises demandent d'être informée trois jours avant le transfert 

de l’intéressé ; 
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Considérant qu'en vertu de l'article 32 du règlement 604/2013, la Belgique transmettra à l'état 

responsable, à savoir la Pologne, les besoins particuliers des personnes transférées, via un certificat de 

santé commun accompagné des documents nécessaires ; 

Considérant qu'en aucun moment, l’intéressé n'a fourni une quelconque précision concernant toute 

autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande 

d'asile en Belgique et qu'il n'invoque aucun autre problème par rapport à la Pologne qui pourrait justifier 

le traitement de sa demande en Belgique ; 

Considérant que le requérant n'a pas apporté la preuve d'avoir subi un traitement dégradant ou 

inhumain sur le territoire polonais ; 

Considérant que la Pologne est un pays démocratique doté d'institutions indépendantes qui garantissent 

au candidat demandeur d'asile un traitement juste et impartial ; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile de l’intéressé par les autorités 

polonaises se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour le requérant un préjudice grave 

difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les autorités polonaises décideraient de rapatrier 

l'intéressé en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme celui-ci 

pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l'homme et lui demander, sur 

base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l'exécution du 

rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe;  

Considérant que la Pologne est signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la 

Convention de Sauvegarde des droits de l'Homme ; 

Considérant qu'il ne peut être présagé de la décision des autorités polonaises sur la demande d'asile 

que l'intéressé pourrait introduire dans ce pays. 

Considérant en outre, que les directive européennes 2003/09/CE, 2005/85, 2004/83 ont été intégrées 

dans le droit national polonais de sorte, que l'on ne peut considérer que les autorités polonaise 

pourraient avoir une attitude différente de celle des autres Etats membres lors de l'examen de la 

demande d'asile de l'intéressé; 

En ce qui concerne un risque possible d'exposition à des traitements inhumains ou dégradants au sens 

de l'art. 3 de la CEDH du fait de l’éloignement de l'intéressé vers la Pologne, il est à noter que l'analyse 

de rapports récents concernant la Pologne (EMN Focussed Study 2013: The Organisation of Reception 

Facilites for Asylum Seekers in different Member States. National Contribution of Poland; Asylum 

Information Database; Aida; National Country Report; Poland; up to date as of january 2015; Règlement 

Dublin II & Asile en Pologne, Un guide pour les demandeurs d'asile), fait apparaître qu'une personne ne 

sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou de traitements 

inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, et de l'article 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne du seul fait de son statut de demandeur d'asile ou de sa possible 

appartenance à ce groupe vulnérable. Suite à une analyse de ces différents rapports, on ne peut dès 

lors affirmer que la gestion de la procédure d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en 

Pologne ont des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers, transférés en Pologne en vertu 

du règlement Dublin, à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 

de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Il convient également de noter que, le 21 décembre 2011, la Cour de justice de l'Union européenne 

(dans les affaires jointes C?411/10, N.S, versus Secretary of State for the Home Department et 

C?493/10, M.E. et al versus Refugee Applications Commissioner Minister for Justice, Equality and Law 

Reform) a, entre autres, fait valoir qu'il serait contraire aux objectifs et au dispositif du Règlement Dublin 

d'empêcher le transfert du demandeur d'asile vers l' État membre normalement compétent à la moindre 

violation des directives 2003/9/CE, 2004/83/CE et 2005/85/CE. 

En établissant la présomption que les droits fondamentaux du demandeur d'asile seront respectés dans 

l'État membre qui est normalement compétent pour traiter sa demande, le règlement Dublin vise à 

introduire une méthode claire et gérable pour déterminer rapidement l'État membre qui est responsable 

de l'examen d'une demande d'asile, tel que repris dans les considérants 124 et 125 des conclusions de 

l'avocat général Trstenjak le 22/09/2011 dans l'affaire C-411/10 de N.S. contre Secretary of State for the 

Home Department. 

A cette fin, le Règlement Dublin prévoit un dispositif qui implique qu'un seul État membre, désigné sur la 

base de critères objectifs, aura la compétence pour traiter une demande d'asile introduite dans un pays 

de l'Union. 

Si chaque non-respect d'une disposition des directives 2003/9/CE, 2004/83/CE ou 2005/85/CE par un 

État membre responsable d'une demande d'asile, avait pour conséquence que l'État membre dans 

lequel une autre demande est déposée, ne peut pas transférer le demandeur d'asile vers cet État 

membre compétent, au Chapitre III du Règlement Dublin qui contient les critères pour déterminer l'État 

membre responsable, serait ajouté un critère d'exclusion qui établirait que des violations mineures des 



  

 

 

CCE X - Page 5 

directives mentionnées ci-dessus, dans ce cas, 2003/9/CE, 2004/83/CE, ou 2005/85/CE, dans un État 

membre particulier, pourraient décharger cet Etat de ses obligations déterminées par le Règlement. 

Cela enlèverait toute valeur à ces obligations et à la réalisation de l'objectif, en particulier, de déterminer 

rapidement qui sera l'État membre ayant compétence pour examiner la demande d'asile introduite dans 

un pays de l'Union. 

Nonobstant le fait qu'un transfert vers l'Etat membre responsable pourrait s'apparenter à une violation 

de l'art.3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne en 

cas de crainte sérieuse d'un disfonctionnement du dispositif de la procédure d'asile et/ou si les 

conditions d'accueil au sein de cet état membre feraient que les demandeurs transférés vers un État 

membre risqueraient de faire l'objet de traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3 de 

la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, il convient de noter 

que, sur base d'une analyse des différents rapports, on ne peut nullement conclure qu'en tant que 

demandeur d'asile en Pologne ou en tant que membre du groupe vulnérable de demandeurs d'asile, on 

serait systématiquement et automatiquement soumis à un traitement contraire à l'art. 3 de la CEDH et 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

En outre, le HCR n'a pas publié récemment de rapport dans lequel il indiquerait que le système de la 

procédure et des conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Pologne exposerait les demandeurs 

d'asile transférés en Pologne dans le cadre du règlement Dublin à des défauts structurels qui 

s'apparenteraient à des traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3de la CEDH et de 

l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l'arrêt des transfert vers la 

Pologne dans le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système 

de la procédure d'asile et / ou des conditions d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait les 

demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l’art. 3 de la CEDH et de l'article. 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 

L'analyse des rapports mentionnés ci-dessus, permet d'affirmer, même si certains manquements 

peuvent être observés, qu'on ne peut pas conclure de la part des autorités polonaises à une intention 

volontaire d'attenter à la vie, la liberté ou l'intégrité des demandeurs d'asile. Une copie des rapports est 

ajoutée au dossier administratif de l'intéressé. 

Sur base des dits rapports et des déclarations de l'intéressé il n'est pas donc démontré que les autorités 

polonaises menacent de manière intentionnelle, la vie, la liberté ou l'intégrité physique du requérant). 

Or, c'est à l'intéressé d'apporter les éléments attestant que, dans son cas, il y a des faits et 

circonstances qui réfutent la présomption de conformité des États parties à la Convention sur les 

réfugiés et à l'art. 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne. On parle ici de produire tout élément visant à démontrer que sa demande d'asile ne sera 

pas examinée dans l'Etat responsable et/ou qu'il existe une violation de la Convention de Genève ou de 

l'art. 3 de la CEDH, ce qui n'est pas le cas ici. En outre, les rapports dont une copie se trouvent dans le 

dossier de l'intéressé, bien qu'ils mettent l'accent sur certains manquements, ne mettent pas en 

évidence que la procédure d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Pologne ont des 

déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens 

de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne puisqu'il 

font apparaître qu'une personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais 

traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de 

son statut de demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable. De même, 

ceux-ci n'établissent pas que la Pologne n'examine pas avec objectivité, impartialité et compétence les 

demandes d'asile comme le stipule l'article 8 de la Directive 2005/85 du Conseil de l'Union européenne 

du 1er décembre 2005 relative à de normes minimales concernant la procédure d'octroi et du retrait du 

statut de réfugié dans les Etats membres. Une simple crainte d'une violation de l'art. 3 de la CEDH n'est 

en aucun cas suffisant, car elle n'est basée que sur l'expérience personnelle de l'intéressé. 

Le requérant doit donc être en mesure de démontrer qu'il a des motifs raisonnables pour avancer qu'il 

court un risque réel d'être exposé, en Pologne, à un traitement contraire à l'art. 3 de la CEDH. 

L'intéressé ne démontre à aucun moment et de quelconque manière le fait qu'il encourt le risque d'être 

rapatrié par la Pologne vers le pays dont il déclare avoir la nationalité et/ou vers le pays dont il déclare 

avoir fait sa résidence habituelle avant de déterminer s'il a besoin de protection. 

Considérant que l'intéressé a indiqué ne pas avoir quitté le territoire des Etats membres signataires du 

Règlement 604/2013 et qu'il n'a pas apporté de preuves concrètes et matérielles attestant le contraire 

de ses assertions ;  

 

En conséquence, le(la) prénommé(e) doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats 

qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen
(3)

, sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour 

s'y rendre, dans les 7 (sept)  jours et se présenter auprès des autorités polonaises
(4)

. » 
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S’agissant de la requérante : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

La Belgique n'est pas responsable de l'examen de la demande d'asile, lequel incombe à la Pologne
(2)

 

en application de l'article 51/5 de la loi du 15 décembre 1980 relative à l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers et l'article 18.1.c du Règlement (UE) 604/2013 du 

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013. 

Considérant que l'intéressée est venu déclare être venue en Belgique le 19/03/2015 munie d'un 

passeport interne accompagnée de son époux et de sa belle-mère et qu'elle a introduit une demande 

d'asile le 19/03/2015;  

Considérant que les autorités belges ont adressé aux autorités polonaises une demande de reprise en 

charge de l'intéressée en date du 03/04/2015 ; 

Considérant que les autorités polonaises ont marqué leur accord pour la reprise en charge de la 

requérante sur base de l'article 18.1.c du Règlement 604/2013 en date du 09/04/2015 (nos réf. : [xxx],  

réf de la Pologne : [xxx]) ; 

Considérant que l'article18(1)(c) du Règlement 604/2013 stipule que : " L'État membre responsable en 

vertu du présent règlement est tenu de reprendre en charge, dans les conditions prévues aux articles 

23, 24, 25 et 29, le ressortissant de pays tiers ou l'apatride qui a retiré sa demande en cours d'examen 

et qui a présenté une demande dans un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de séjour, sur le 

territoire d'un autre état membre "; 

Considérant que le relevé de la banque de données européenne d'empreintes digitales "Eurodac" 

indique que l'intéressée a introduit une demande d'asile en Pologne le 12/03/2015 (ref. Hit Eurodac : 

[xxx]), ce qu'elle reconnait lors de son audition à l'Office des étrangers ;  

Considérant que lors de son audition à l'Office des étrangers, la requérante a déclaré que sa présence 

sur le territoire du Royaume était due au fait que qu'une on lui a conseillé de venir en Belgique ; 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 

604/2013 ;  

Considérant que l'intéressée déclare également avoir choisi la Belgique car sa belle-soeur vit en 

Belgique ;  

Considérant que la seule présence en Belgique de la belle-soeur de l'intéressée ne constitue pas un 

motif suffisant pour faire application de l'article 9 et 17.1 du Règlement Dublin (CE) n°604/2013. En 

effet, il convient d'entendre, au sens de l'article 2, g) dudit Règlement (CE), par " membre de la famille ", 

dans la mesure où la famille existait déjà dans le pays d'origine, le conjoint ou son partenaire non marié 

engagé dans un relation stable, les enfants mineurs, ainsi que le père, la mère ou l'adulte responsable 

du demandeur lorsque le demandeur est mineur et non marié. Il ressort de l'audition de l'intéressée 

qu'elle ne peut prétendre que sa belle-soeur tombe sous la définition " membre de famille du Règlement 

604/2013. La requérante est par conséquent exclue du champ d'application de ces articles ;. 

Considérant que l'article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libertés 

Fondamentales ne vise que des liens de consanguinité suffisamment étroits; la protection offerte par 

cette disposition concerne essentiellement la famille restreinte aux ascendants et descendants directs et 

ne s'étend qu'exceptionnellement à d'autres proches qui peuvent jouer un rôle important au sein de la 

famille. Considérant également qu'en tout état de cause , la vie familiale alléguée doit être effective et 

préexistante, 

Plus précisément, la jurisprudence de la Cour EDH établit que si le lien familial entre des partenaires et 

entre des parents et enfants mineurs est supposé, il n'en est pas de même dans la relation entre 

membres majeurs d'une même famille. Ainsi dans l'arrêt Mokrani c. France (15/07/2003) la Cour 

considère que les relations entre parents et enfants majeurs " ne bénéficieront pas nécessairement de 

la protection de l'article 8 de la Convention sans que soit démontré l'existence d'éléments 

supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ". Le CCE, estime dans sa 

jurisprudence qu'il y a lieu de prendre en considération toutes indications (...) comme (...) la 

cohabitation, la dépendance financière ou matérielle d'un membre de la famille vis-à-vis d'un autre ou 

les liens réels entre eux. 

Considérant qu'il ressort de l'examen du dossier de l'intéressée que les liens qui l'unissent à sa belle-

soeur ne sortent pas du cadre des liens affectifs normaux entre membres d'une même famille. En effet, 

l'intéressée vit actuellement dans un centre ouvert. Elle déclare que sa belle-soeur les a visité dans le 

centre et qu'ils sont allés dormir chez elle. 

Considérant que ces liens, tels que décrits par l'intéressée, constituent des liens affectifs normaux entre 

belles-soeurs puisqu'il est normal d'entretenir des contacts et de s'entraider de cette manière entre 

membres d'une même famille en bons termes ; 
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Considérant que l'exécution de la décision de refus de séjour avec un ordre de quitter le territoire 

(26quater) n'interdira pas à l'intéressée d'entretenir des relations suivies avec sa belle-soeur à partir du 

territoire polonais ;  

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 

604/2013 ;  

Considérant que l'intéressée a déclaré qu'elle n'avait aucun autre membre de sa famille en Belgique ou 

dans le reste de l'Europe, hormis sa belle-mère et son époux qui l'accompagnent, pour qui la Pologne a 

également marqué son accord pour les reprendre en charge et pour qui un refus de séjour avec ordre 

de quitter le territoire est pris ce jour; 

Considérant dès lors que l'intéressée et sa famille ne seront pas séparées ; 

Considérant que l'intéressée a invoqué comme raison relative aux conditions d'accueil ou de traitement 

qui justifierait son opposition à son transfert dans l'Etat responsable de sa demande d'asile, 

conformément à l'article 3, §1er , le fait que son époux a peur qu'on le retrouve en Pologne et qu'il a 

croisé des gens qui l'avaient agressé en Tchétchénie ; 

Considérant que les allégations de l'intéressée ne sont étayées par aucun document; 

Considérant que l'intéressée relate des craintes subjectives quant à d'éventuels risques d'agressions de 

la part de personnes ne représentant pas les autorités polonaises; 

Considérant que l'intéressée avait tout le loisir de demander la protection des autorités polonaises et de 

les informer de ses craintes d'agression sur leur territoire; 

Considérant qu'à l'analyse du dossier de l'intéressée il n'est pas établi qu'elle a fait appel à la protection 

des autorités polonaises ni que ces dernières lui auraient refusé cette protection ; 

Considérant que la Pologne est, à l'instar de la Belgique, un Etat où règne la sécurité puisqu'il s'agit 

aussi d'une démocratie respectueuse des droits de l'Homme dotée de forces de l'ordre et d'institutions 

(tribunaux...) qui veillent au respect de la loi et à la sécurité des personnes qui y résident ; 

Considérant que la candidate n'a pas apporté la preuve que, si jamais des atteintes devaient se produire 

à son égard, ce qui n'est pas établi, les autorités polonaises ne sauront agir de manière adéquate pour 

garantir sa sécurité ou encore, qu'elles ne sauront la protéger d'éventuelles persécutions sur leur 

territoire; 

Considérant, dès lors, que la requérante n'a pas apporté la preuve que les autorités polonaises ne 

sauront la protéger d'éventuelles persécutions sur leur territoire; 

Considérant que cet argument ne peut constituer une dérogation à l'application du Règlement 

604/2013 ;  

Considérant que l'intéressé déclare être en bonne santé, tout en précisant qu'elle est enceinte d'un mois 

et que rien n'indique dans son dossier consulté ce jour, que celle-ci a introduit une demande de 

régularisation sur base de l'article 9ter (demande d'autorisation de séjour pour motif médical) de la loi du 

15 décembre 1980 ;  

Considérant que la Pologne est un Etat européen qui dispose d'une infrastructure médicale de qualité et 

d'un corps médical compétent et que l'intéressé peut demander, en tant que candidat réfugié, à y 

bénéficier des soins de santé ; 

Considérant qu'il ressort du rapport AIDA (annexé au dossier de l'intéressée, pp 54 et 55) que, bien qu'il 

y puisse y avoir (sans que cela soit automatique et systématique) des problèmes d'ordre linguistiques, 

interculturels et géographiques, l'accès aux soins de santé des demandeurs d'asile en Pologne est 

assuré dans la législation et la pratique ; 

Considérant qu'en vertu de l'article 32 du règlement 604/2013, la Belgique transmettra à l'état 

responsable, à savoir la Pologne, les besoins particuliers des personnes transférées, via un certificat de 

santé commun accompagné des documents nécessaires ; 

Considérant qu'en aucun moment, l'intéressée n'a fourni une quelconque précision concernant toute 

autre circonstance exceptionnelle qui eût pu justifier, le cas échéant, le traitement de sa demande 

d'asile en Belgique et qu'elle n'invoque aucun autre problème par rapport à la Pologne qui pourrait 

justifier le traitement de sa demande en Belgique ; 

Considérant que la requérante n'a pas apporté la preuve d'avoir subi un traitement dégradant ou 

inhumain sur le territoire polonais ; 

Considérant que la Pologne est un pays démocratique doté d'institutions indépendantes qui garantissent 

au candidat demandeur d'asile un traitement juste et impartial ; 

Considérant qu'il n'est pas établi que l'examen de la demande d'asile de l'intéressée par les autorités 

polonaises se fera sans objectivité et que cet examen entraînerait pour la requérante un préjudice grave 

difficilement réparable ; qu'en outre, au cas où les autorités polonaises décideraient de rapatrier 

l'intéressée en violation de l'article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme celle-ci 

pourrait, tous recours épuisés, saisir la Cour européenne des droits de l'homme et lui demander, sur 

base de l'article 39 de son règlement intérieur, de prier lesdites autorités de surseoir à l'exécution du 

rapatriement jusqu'à l'issue de la procédure devant cet organe; Considérant que la Pologne est 
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signataire de la Convention de Genève, qu'elle est partie à la Convention de Sauvegarde des droits de 

l'Homme ; 

Considérant qu'il ne peut être présagé de la décision des autorités polonaises sur la demande d'asile 

que l'intéressée pourrait introduire dans ce pays. 

Considérant en outre, que les directive européennes 2003/09/CE, 2005185, 2004/83 ont été intégrées 

dans le droit national polonais de sorte, que l'on ne peut considérer que les autorités polonaise 

pourraient avoir une attitude différente de celle des autres Etats membres lors de l'examen de la 

demande d'asile de l'intéressée; 

En ce qui concerne un risque possible d'exposition à des traitements inhumains ou dégradants au sens 

de l'art. 3 de la CEDH du fait de l'éloignement de l'intéressé vers la Pologne, il est à noter que l'analyse 

de rapports récents concernantla Pologne (EMN Focussed Study 2013: The Organisation of Reception 

Facilities for Asylum Seekers in different Member States. National Contribution of Poland; Asylum 

Information Database; Aida; National Country Report; Poland; up to date as of january 2015; Règlement 

Dublin II & Asile en Pologne, Un guide pour les demandeurs d'asile), fait apparaître qu'une personne ne 

sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais traitements ou de traitements 

inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, et de l'article 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne du seul fait de son statut de demandeur d'asile ou de sa possible 

appartenance à ce groupe vulnérable. Suite à une analyse de ces différents rapports,on ne peut dès lors 

affirmer que la gestion de la procédure d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en 

Pologne ont des déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers, transférés en Pologne en vertu 

du règlement Dublin, à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 

de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Il convient également de noter que, le 21 décembre 2011, la Cour de justice de l'Union européenne 

(dans les affaires jointes C?411/10, N.S, versus Secretary of State for the Home Department et 

C?493/10, M.E. et al versus Refugee Applications Commissioner Minister for Justice, Equality and Law 

Reform) a, entre autres, fait valoir qu'il serait contraire aux objectifs et au dispositif du Règlement Dublin 

d'empêcher le transfert du demandeur d'asile vers l' État membre normalement compétent à la moindre 

violation des directives 2003/9/CE, 2004/83/CE et 2005/85/CE. 

En établissant la présomption que les droits fondamentaux du demandeur d'asile seront respectés dans 

l'État membre qui est normalement compétent pour traiter sa demande, le règlement Dublin vise à 

introduire une méthode claire et gérable pour déterminer rapidement l'État membre qui est responsable 

de l'examen d'une demande d'asile, tel que repris dans les considérants 124 et 125 des conclusions de 

l'avocat général Trstenjak le 22/09/2011 dans l'affaire C-411/10 de N.S. contre Secretary of State for the 

Home Department. 

À cette fin, le Règlement Dublin prévoit un dispositif qui implique qu'un seul État membre, désigné sur la 

base de critères objectifs, aura la compétence pour traiter une demande d'asile introduite dans un pays 

de l'Union. 

Si chaque non-respect d'une disposition des directives 2003/9/CE, 2004/83/CE ou 2005/85/CE par un 

État membre responsable d'une demande d'asile, avait pour conséquence que l'État membre dans 

lequel une autre demande est déposée, ne peut pas transférer le demandeur d'asile vers cet État 

membre compétent, au Chapitre III du Règlement Dublin qui contient les critères pour déterminer l'État 

membre responsable, serait ajouté un critère d'exclusion qui établirait que des violations mineures des 

directives mentionnées ci-dessus, dans ce cas, 2003/9/CE, 2004/83/CE, ou 2005/85/CE, dans un État 

membre particulier, pourraient décharger cet Etat de ses obligations déterminées par le Règlement. 

Cela enlèverait toute valeur à ces obligations et à la réalisation de l'objectif, en particulier, de déterminer 

rapidement qui sera l'État membre ayant compétence pour examiner la demande d'asile introduite dans 

un pays de l'Union. 

Nonobstant le fait qu'un transfert vers l'Etat membre responsable pourrait s'apparenter à une violation 

de l'art.3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne en 

cas de crainte sérieuse d'un disfonctionnement du dispositif de la procédure d'asile et/ou si les 

conditions d'accueil au sein de cet état membre feraient que les demandeurs transférés vers un État 

membre risqueraient de faire l'objet de traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3 de 

la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, il convient de noter 

que, sur base d'une analyse des différents rapports, on ne peut nullement conclure qu'en tant que 

demandeur d'asile en Pologne ou en tant que membre du groupe vulnérable de demandeurs d'asile, on 

serait systématiquement et automatiquement soumis à un traitement contraire à l'art. 3 de la CEDH et 

l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

En outre, le HCR n'a pas publié récemment de rapport dans lequel il indiquerait que le système de la 

procédure et des conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Pologne exposerait les demandeurs 

d'asile transférés en Pologne dans le cadre du règlement Dublin à des défauts structurels qui 
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s'apparenteraient à des traitements inhumains ou dégradants dans le sens de l'art. 3de la CEDH et de 

l'article. 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne. 

Le HCR n'a pas publié des rapports ou des avis interdisant ou recommandant l'arrêt des transfert vers la 

Pologne dans le cadre du règlement Dublin du fait d'éventuelles insuffisances structurelles du système 

de la procédure d'asile et / ou des conditions d'accueil des demandeurs d'asile qui exposerait les 

demandeurs d'asile à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'art. 3 de la CEDH et de l'article. 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne 

L'analyse des rapports mentionnés ci-dessus, permet d'affirmer, même si certains manquements 

peuvent être observés, qu'on ne peut pas conclure de la part des autorités polonaises à une intention 

volontaire d'attenter à la vie, la liberté ou l'intégrité des demandeurs d'asile. Une copie des rapports est 

ajoutée au dossier administratif de l'intéressée. 

Sur base des dits rapports et des déclarations de l'intéressée il n'est pas donc démontré que les 

autorités polonaises menacent de manière intentionnelle, la vie, la liberté ou l'intégrité physique de la 

requérante. 

Or, c'est à l'intéressée d'apporter les éléments attestant que, dans son cas, il y a des faits et 

circonstances qui réfutent la présomption de conformité des États parties à la Convention sur les 

réfugiés et à l’art. 3 de la CEDH et de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne. On parle ici de produire tout élément visant à démontrer que sa demande d'asile ne sera 

pas examinée dans l'Etat responsable et/ou qu'il existe une violation de la Convention de Genève ou de 

l'art. 3 de la CEDH, ce qui n'est pas le cas ici. En outre, les rapports dont une copie se trouvent dans le 

dossier de l'intéressée, bien qu'ils mettent l'accent sur certains manquements, ne mettent pas en 

évidence que la procédure d'asile et les conditions d'accueil des demandeurs d'asile en Pologne ont des 

déficiences structurelles qui exposeraient ces derniers à un traitement inhumain ou dégradant au sens 

de l'art 3 de la CEDH et l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne puisqu'il 

font apparaître qu'une personne ne sera pas automatiquement et systématiquement victime de mauvais 

traitements ou de traitements inhumains et dégradants au sens de l'art. 3 de la CEDH, du seul fait de 

son statut de demandeur d'asile ou de sa possible appartenance à ce groupe vulnérable. De même, 

ceux-ci n'établissent pas que la Pologne n'examine pas avec objectivité, impartialité et compétence les 

demandes d'asile comme le stipule l'article 8 de la Directive 2005/85 du Conseil de l'Union européenne 

du 1er décembre 2005 relative à de normes minimales concernant la procédure d'octroi et du retrait du 

statut de réfugié dans les Etats membres. Une simple crainte d'une violation de l'art. 3 de la CEDH n'est 

en aucun cas suffisant, car elle n'est basée que sur l'expérience personnelle de l'intéressée. 

La requérante doit donc être en mesure de démontrer qu'il a des motifs raisonnables pour avancer 

qu'elle court un risque réel d'être exposée, en Pologne, à un traitement contraire à l'art. 3 de la CEDH. 

L'intéressée ne démontre à aucun moment et de quelconque manière le fait qu'elle encourt le risque 

d'être rapatriée par la Pologne vers le pays dont elle déclare avoir la nationalité et/ou vers le pays dont 

elle déclare avoir fait sa résidence habituelle avant de déterminer si elle a besoin de protection. 

Considérant que l'intéressée a indiqué ne pas avoir quitté le territoire des Etats membres signataires du 

Règlement 604/2013 et qu'elle n'a pas apporté de preuves concrètes et matérielles attestant le contraire 

de ses assertions ; 

 

En conséquence, le(la) prénommé(e) doit quitter le territoire de Belgique, ainsi que le territoire des Etats 

qui appliquent entièrement l'acquis de Schengen
(3)

, sauf s'il (si elle) possède les documents requis pour 

s'y rendre, dans les 7 (sept)  jours et se présenter auprès des autorités polonaises
(4)

. » 

 

2. Recevabilité du recours 

 

2.1. Lors de l’audience du 9 novembre 2015, les parties requérantes soulignent que le délai de transfert 
prévu par le Règlement de Dublin III est dépassé et en concluent que l’Etat belge doit, en conséquence 
et en application de ce même Règlement, être considéré comme responsable de l’examen de leurs 
demandes d’asile. La partie défenderesse, pour sa part, fait savoir au Conseil que les demandes d’asile 
des parties requérantes ont été transmises au Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides 
pour examen. Elle en conclut que le recours est sans objet.  

 
2.2. Pareille démarche est effectivement incompatible avec les décisions attaquées, lesquelles peuvent 
être en conséquence considérées comme implicitement mais certainement retirées.  

 
2.3. Il s’ensuit que le recours est devenu sans objet. 

 

3. Débats succincts 
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3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

3.2. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la demande 

de suspension. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1
er

.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois cent cinquante euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente novembre deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO C. ADAM 

 


